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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après la cinquième phrase de l’alinéa 33, insérer la phrase suivante :

« Elle encouragera ainsi les militaires du rang qui le peuvent à évoluer et à prendre des 
responsabilités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les armées font face à des difficultés de recrutement de sous-officiers ou d'officiers mariniers. La 
faible différence de solde et le poids des nouvelles responsabilités peut être un frein à la promotion 
de militaires de qualité.

Cet amendement vise à gratifier les militaires qui souhaitent prendre des responsabilités et remédier 
ainsi aux difficultés de recrutement.


